
LOTERIES. tW5 

A 1n. 9. 1,cs e:xccptions prévues par les articlt's précédents c<•sseut 
t.l"a,oir leurs effets, si les loteries s'étendent au delii tics limites dans 
lcsqut>llcs elle~ ont été nulorisées. 

I..cs eo111rc,·errnnls seront punis, scion le cas, des princs prévues par 
lu présc11lc loi. 

n. - t . La loi du 3 t décembre f 8!i t, devenue ohl igntoire le 
17 jam·icr dernier, prohibe, d'une manière générale, les loteries ou 
1oult~s opérations qui, sous tJ11dque forme que cc soi&, ont pour but 
de procurer un gain par la voie du sort. 

Sont seules exceptées des dispositions de cette loi : 
1 ° Les lot.crit•s cxclusi\'ement destinées ù des actes de piété ou de 

bicnfoi~aucc, à reneouragemcnt de l'industrie ou tics a ris ou i1 tout 
aulrc but d'utilité puLlique, lorsqu'elles auront été autorisées : 

Par le coll{-gc des bourgmestre ct échevins, si rémission des billets 
n'est fuite et ênoncéc que dans la commune, et n~est publiée que dans 
les journaux qui s'y impriment; 

Par la d~putntion permanente du conseil provincial, si l'émission 
dPs billels rst foitc et nnnoncée dnns différentes communes <le la pro
\'Înrc, 011 publit':c dans les journaui qui s'y impriment; 

Par le gom·rrnrmrnt, si l'émission des Lillets est faite et annoncée 
ou puhliéc dans plus tl"unc pro,·ince; 

2° Les opérntions financières des puissances étrangfrcs, fni1cs avcc 
des prinl<'s ou rernbo1.1rsal,lcs par la voie du sort, lorsque la cote olli
ciellc en aurn été autorisée par le gouvernement; 

5° Les opérations financières de la mèmc nature faites par les pro
\'Înces et communes du royaume, ninsi que les ?l'érations des socit!tés 
~inonymcs ou tontinièrcs faisant accessoirement des remboursements 
avec primes par la \'Oie du sort, lorsqu'elles auront été autorisées par 
le gouvernement. (Art. 8, 2° et 5°.) 

Au moment de la mise en vigueur de cette nouvelle loi, le gouver
nement croit utile d'arrêter les.règles suivantes, concernant spéciale
ment ln marche à suivre pour l'instruction des demandes tendant à 
obtenir l'autorisation d'ouvrir les loteries dont s'occupe l'art. 7 : 

1° Il n'y a11rn pns lieu de soumellrc aux conditions nouvelles les 
lotcri"s co11cemant les arts, lïndustric ou <les œu,·n•s de piété 011 de 
bienfaisance qui auront t':té ou,·crrcs a,·:mt ln publication de la loi du 
31 déccmhrc t sr_; 1; 
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600 LOTERIES. 

~ Scroni considérecs comme ouvertes celles dont les billets ont 
commencé à être distribués avant l'époque indiquée ; 

3° Pour éviter que ces loteries se perpétuent, on exceptera du n° f 
celles qui ne seraient pas closes avant le ter janvier t8?S3, et, eu égard 
à la tolérance dont on a usé, avant la nouvelle loi, À l'égard des lote
ries ayant l'un des buts indiqués à l'art. 8, il conviendra que les auto
rités communales appellent sur les dispositions de cette loi l'attention 
des personnes qui projetteraient des opérations soumises à une auto
risation préalable; 

4° Toutes les loteries ne tombant p:is sous le n° 1 seront poursui
vies, quelle qu'ait été l'époque de leur ouverture; 

?S• Les autorisations prévues par l'art. 7 de la loi seront accordées, 
en tant qu'elles rentrent dans les attributions du gouvernement, par les 
départements compétents à raison de l'objet de ces loteries : 

Ainsi par le département de la justice, en ce qui concerne les lote
ries de piété ou de bienfaisance; 

Par le département de l'intérieur, en ce qui concerne les loteries 
destinées à l'encouragement de l'industrie ou de.s arts; 

6° La den1ande teodante à l':iutorisation sera signée par les per
sonnes qui auront l'intention d'organiser la loterie et qui s'en rendron& 
responsables. 

La même règle sera observée pour les autres buts d'utilité publique 
non spécialement désignés dans la loi; 

7° On indiquera dans la demande le but de l'opération et le mode 
d·emploi des fonds. 

On y joindra le règlement de la loterie projetée, quand il en exis
tera un; 

8° Quant auJ exceptions établies par l'art. 8 et non soumises à uoe 
autorisation préalable, l'appréciation des conditions prescrites par celte 
disposition appartiendra au déportement des affaires étrangères, eo ce 
qui concerne les opérations financières des puissances étrangères et 
celles des sociétés anonymes ou tontinièrcs, et au département de l'in
térieur, en ce qui concerne les emprunts provinciaux ou communaux. 

Il serait utile, Monsieur le gouverneur, que des règles analogues 
à celles qui seront suivies pour les demandes d'autorisation adressées 
au gouvernement fussent adoptées, en tant qu'elles pourraient rece,•oir 
application par les députations permanentes et les collégcs des bourg
mestres et échevins. 

Comme il importe que MM. les procureurs du roi soient informt'.·s 
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des autorisations qui seront accordées, vous voudrez bien porter immé
diatement à la connaissance des divers parquets de la province celles 
qui émaneront des colléges que vous présidez, et inviter les colléges 
des bourgmestre·et échevins de la province, à donner également avis, 
au parquet de l'nrrondissement judiciaire auquel ressortissent les 
communes qu'ils administrent, des autorisatious qu'ils auront déli
vrées. (Circulaire des ministres Je la justice et de l'intérieur, du 
'j7 février t 85~). 

2. Nous vous prions de vouloir bien fixer l'attention spéciale des 
administrations communales et de la députation permanente de votre 
pro,·ince sur les principes qui servent de base aux deux arrêtés royaux, 

. en <late du 29 mars dernier, publiés dans le Moniteur des ~ et ,i. de 
ce mois, el contenant refus de l'autorisation d'ouvrir des loteries dont 
l'organisation aurait été en opposition avec le véritable esprit de la loi 
du 3t décembre t S?Sf. 

Le nombre sans cesse croissant des demandes tendant à l'établisse
ment de loteries, doit faire supposer que l'on est généralement dans 
l'erreur sur le but~, la portée de cette dernière loi. Elle n'a point été 
faite pour rétablir les loteries, pour multiplier ce genre d'opérations; 
elle a, au contraire, voulu confirmer, en les renforçant, les prohibi
tions contenues dans les lois antérieures. Et si elle a permis remploi 
de la forme de loteries pour certaines opérations, ce n'a été que pour 
des cas très-exceptionnels, et lorsque le fond mème de l'opération est 
en quelque sorte justifié pnr l'utilité publique. Or, pour que ce but 
c1iste, il faut, avant tout, que ceux qui entreprennent la loterie, comme 
ceux qui y participent par l'acquisition de billets, soient exclusive
ment, ou tout au moins principalement guidés par le désir louable de 
réaliser le but ; et cette condition, indispensable pour qu'il puisse y 
avoir lieu à autorisation, manque lorsque la loterie est organisée de 
manière à exciter avant tout le désir du gain, par la constitution de lots 
plus ou moins considérables. 

C'est uniquement, comme la déclnration en a été faite lors de la dis
cussion de la loi, varce qu'il y a des cas spéciaux où la loterie peut 
offrir moins de danger, en raison de son peu d'importance, et Je ce 
que ceux qui y participent ont bien plutôt pour but de coopérer à une 
œuvre de chnrilé ou de piété que de se livrer à un jeu de hasard, que 
la loi a admis certnines exceptions. (Annale, parlementaire,, sénat, 

p. t 59, f"' col.) 
Pour pouvoir, sous cc rapport, statuer en pleine connaissance de 
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